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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Les anciens combattants et victimes de guerre constituent une
importante catégorie sociale : par leur nombre tout d'abord, hélas
décroissant, ils sont plus de deuxmillions en incluant les pensionnés des
deux guerres mondiales et des opérations d'Afrique duNord, et surtout
par la dette morale que la Nation a contractée à leur égard.

Malgré des demandes réitérées, formulées notamment au Sénat,
cette catégorie sociale, pourtant tout particulièrement digne d'intérêt, n'a
pu obtenir jusqu'à ce jour d'être représentée au sein du Conseil écono
mique er social.

Nul ne conteste pourtant la nécessité et l'intérêt social pour les
anciens combattants et victimes de guerre d'être représentés pour
eux-mêmes et par eux-mêmes dans cette instance prestigieuse dont le
rôle essentiel n'est plus à souligner.

Ce sont les raisons pour lesquelles nous vous prions de bienvouloir
adopter la présente proposition de loi organique.

PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE

Article unique.

Il est inséré avant le pénultième alinéa de l'article 7 de l'ordon 
nance n° 58-1360 du 29 décembre 1958 portant loi organique relative
au Conseil économique et social un alinéa ainsi rédigé : J

« 1 1° quatre représentants des anciens combattants et des victimes
de guerre. »


